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Première connexion en tant que nouvel utilisateur 
Chaque utilisateur dans le compte spécial du parquet est associé à un numéro de Registre national. 

Vous devez chaque fois vous connecter avec une authentification renforcée (via eID ou Itsme) pour 

avoir accès à votre compte.  

Lors de votre première connexion, vous devrez suivre plusieurs étapes. 

Lorsque l’administrateur du compte ou du groupe aura créé votre compte, vous recevrez un mail avec 

un lien. Important : ce lien n’est valable que 24 heures. Vous n’aurez pas besoin du mot de passe 

figurant dans le mail puisque vous devez toujours vous connecter via votre eID.  

Le mail ressemblera à ceci : 

Vous avez été ajouté par XXXX au parquet XXXX du compte Parquet dans regsol.be. 

Pour activer votre compte : veuillez cliquer sur le lien suivant 

(Hyperlien vers RegSol)  

Attention, ce lien n’est valable que 24 heures. 

Après avoir cliqué sur ce lien, vous pouvez vous connecter avec : 

Adresse e-mail : XXXX 

Mot de passe : XXX 

 

L’équipe RegSol 

Après avoir cliqué sur le lien, vous arrivez à la page suivante : 
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Après avoir cliqué sur le bouton « Valider le numéro de registre national », vous serez redirigé vers 

CSAM où vous pouvez vérifier via eID ou Itsme. Si vous rencontrez des problèmes ici : effacez votre 

historique, fermez complètement votre navigateur et recommencez.  

 

Comment puis-je effacer mon historique ? 

La procédure est différente selon le navigateur avec lequel vous travaillez. Nous donnons ici l’exemple 

de Google Chrome. Ouvrez votre navigateur et appuyez simultanément sur les touches CTRL et H. 

Votre navigateur ouvrira l’onglet ci-dessous : 

 

Là, vous devez cliquer sur « Effacer historique ». Vous n’avez pas besoin de tout effacer, il suffit 

d’effacer toutes les données de la dernière heure.  

 

Un menu déroulant apparaîtra. Ici, vous cliquez sur « Historique ». 

Ensuite, vous cliquez encore une fois sur le lien dans votre mail et vous devez appuyer sur « Suivant » 

pour terminer.  
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Important : vous devez d’abord fermer complètement votre navigateur avant de vous connecter avec 

votre eID ou Itsme.  

 

 

Une fois connecté, vous devez saisir votre numéro de Registre national dans vos données d'utilisateur. 

En haut à droite, vous pouvez cliquer sur votre adresse mail. Vous voyez alors apparaître un menu 

déroulant vous permettant d’aller à Gestion de l’utilisateur.  
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Ensuite, vous cliquez sur « Modifier » les coordonnées personnelles. 
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Vous pouvez alors saisir votre numéro de Registre national à partir de votre eID. 

 

Vous verrez s’afficher une coche verte si votre numéro de Registre national a été correctement saisi. 

Vous avez ainsi terminé votre première connexion et votre configuration dans le Compte spécial du 

Parquet dans RegSol.  
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Qui suis-je dans RegSol ? 

Simple utilisateur 
Sont « simple utilisateur » tous ceux qui ne sont pas administrateurs du compte ou du groupe.  

 

Comment puis-je adapter mes données ? 
En haut à droite, vous pouvez cliquer sur votre adresse mail. Vous voyez alors apparaître un menu 

déroulant qui vous permet d’aller à Gestion de l’utilisateur.  

 

Là, vous pouvez modifier vos coordonnées personnelles et votre adresse.  
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Comment puis-je recevoir des notifications par e-mail ?  
Lorsque vous modifiez vos coordonnées personnelles, vous pouvez cocher que vous souhaitez recevoir 

des notifications par e-mail. Seule une personne de contact par défaut peut recevoir des messages et 

des notifications par e-mail. 

 

Administrateur du compte / du groupe 
Le chapitre suivant concerne uniquement l’administrateur du compte ou du groupe.  

 

Que peut faire un administrateur du compte ? 

• Créer un nouveau groupe. 

• Modifier les données d’un groupe existant. 

• Créer un nouvel utilisateur. 

• Ajouter un utilisateur existant à un groupe. 

• Adapter les droits d'un utilisateur dans un groupe. 

• Ajouter un utilisateur existant en tant qu’administrateur du groupe. 

• Désactiver ou arrêter un utilisateur. 

• Supprimer un utilisateur d’un groupe. 

 

Que peut faire un administrateur du groupe ? 

• Adapter les données de son propre groupe. 

• Créer un utilisateur dans son propre groupe. 

• Ajouter un utilisateur existant à son propre groupe. 

• Désactiver/arrêter un utilisateur actif dans son propre groupe. 

• Adapter les droits d’un utilisateur dans son propre groupe. 

 

Comment puis-je ajouter un utilisateur (en tant qu’administrateur du compte ou du groupe) ? 
En haut à droite, vous pouvez cliquer sur votre adresse e-mail. Vous voyez alors apparaître un menu 

déroulant qui vous permet d’aller à Gestion de l’utilisateur.  
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Ensuite, vous allez à l'onglet « Utilisateurs » où vous avez la possibilité d’ajouter un utilisateur.  

 

Après avoir cliqué sur « Ajouter un nouvel utilisateur », vous accédez à l’écran suivant où vous 

introduisez les coordonnées de l’utilisateur. 

Important : indiquez le bon numéro de Registre national, sinon l’utilisateur ne pourra pas se 

connecter ! 
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Comment puis-je supprimer un utilisateur (en tant qu’administrateur du compte ou du 

groupe) ?  
En haut à droite, vous pouvez cliquer sur votre adresse e-mail. Vous voyez alors apparaître un menu 

déroulant qui vous permet d’aller à Gestion de l’utilisateur.  

 

Ensuite, vous allez à l’onglet « Utilisateurs » où vous pouvez intervenir sur un utilisateur existant.  
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Ici, vous avez la possibilité de désactiver ou d’arrêter un utilisateur. Un utilisateur désactivé pourra 

encore être réactivé par vous dans la liste des utilisateurs. Un utilisateur arrêté est supprimé. Vous 

pouvez aussi ajouter/supprimer l’utilisateur dans des groupes.  

 

 

Comment puis-je savoir dans quel groupe je travaille si je suis actif dans plusieurs groupes ?  
En haut à droite, vous pouvez cliquer sur votre adresse e-mail. Vous voyez alors apparaître un menu 

déroulant qui vous permet d’aller à Gestion de l’utilisateur. Là, vous voyez aussi dans quel groupe vous 

êtes actif si vous figurez dans plusieurs groupes.  
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Comment puis-je ajouter un utilisateur existant à un groupe (en tant qu’administrateur du 

compte ou du groupe) ? 
En haut à droite, vous pouvez cliquer sur votre adresse e-mail. Vous voyez alors apparaître un menu 

déroulant qui vous permet d’aller à Gestion de l’utilisateur.  

 

Ensuite, vous allez à l'onglet « Groupes » où vous pouvez modifier un groupe existant. 
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Sur la page de modification d’un groupe, vous pourrez ajouter un utilisateur existant au groupe. 
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Comment puis-je créer un administrateur du groupe (en tant qu’administrateur du compte) ? 
En haut à droite, vous pouvez cliquer sur votre adresse e-mail. Vous voyez alors apparaître un menu 

déroulant qui vous permet d’aller à Gestion de l’utilisateur.  

 

Ensuite, vous allez à l'onglet « Groupes » où vous pouvez modifier un groupe existant. 

 

 

Sur la page de modification d’un groupe, vous pouvez adapter les droits des utilisateurs du groupe 

dont l’un est administrateur du groupe.  
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Si la case est verte, l’utilisateur en question est un administrateur du groupe. En haut à gauche, vous 

voyez aussi la liste des administrateurs du groupe.  

Important : un administrateur du groupe peut aussi créer un autre administrateur du groupe dans son 

propre groupe.  
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Faire parvenir tous les mails d'un groupe à une adresse e-mail centrale 
Créez un nouvel utilisateur (voir plus haut). 

Donnez au nouvel utilisateur l’adresse e-mail centrale que vous souhaitez utiliser.  

Puisque seuls les comptes avec connexion par authentification renforcée (avec eID) peuvent travailler 

dans le compte spécial du parquet, vous devez réutiliser le numéro de Registre national d’un de vos 

utilisateurs pour créer un nouveau compte (de préférence un administrateur du compte ou du groupe).  

Ensuite, vous allez à la page du groupe et vous ajoutez (s’il ne l’a pas encore été) le nouvel utilisateur 

à votre groupe.  

 

 

Vous octroyez alors à l'utilisateur le droit « personne de contact par défaut ».  
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Une fois connecté en tant que personne de contact par défaut, vous cochez dans Gestion de 

l’utilisateur que vous souhaitez recevoir les messages et notifications par e-mail.  

 

Dans Gestion de l’utilisateur, vous cliquez sur « Modifier » vos coordonnées personnelles.  
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Ensuite, vous cochez que vous souhaitez recevoir un e-mail par jour avec les notifications et les 

messages. Attention : seule une personne de contact par défaut peut recevoir des messages par e-

mail.  
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Comment utiliser RegSol ? 

Rechercher des dossiers 

 

Dans cet onglet, vous pouvez rechercher : 

• Des faillites (dossiers ouverts et clôturés) 

• Des procédures de réorganisation judiciaire (dossiers ouverts et clôturés et requêtes) 

Vous pouvez effectuer votre recherche d’après : 

• Le nom de l’entreprise (vous ne devez pas taper le nom complet pour obtenir un résultat)  

• Le numéro d’entreprise 

• Le code postal/lieu 

Important : vous devez indiquer dans quel type de procédure vous faites votre recherche et si le 

dossier est ou non ouvert/clôturé ou est une requête.  

Pour les dossiers qui ne sont pas encore en traitement auprès d'un autre parquet, vous verrez le 

bouton suivant :  

 

Si vous cliquez sur celui-ci, votre groupe devient le parquet qui traite ce dossier.  
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Dans cette liste, vous verrez aussi si votre groupe est déjà associé à un dossier, et en quelle qualité 

(parquet compétent ou parquet en général).  
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Mes dossiers 
Dans cet onglet, vous retrouvez tous les dossiers :  

• Auxquels vous avez eu accès en tant que parquet compétent (dossiers antérieurs au 

01/09/2020) 

• Où vous avez été automatiquement désigné comme parquet compétent (dossiers postérieurs 

au 01/09/2020) 

• Où vous avez été ajouté comme parquet supplémentaire 

Vous pouvez effectuer votre recherche d’après : 

• Nom de l’entreprise 

• Numéro d’entreprise 

• Type de procédure 

• Numéro de notice 

Dans la liste, vous voyez en quelle qualité vous avez accès à un dossier (parquet compétent ou parquet 

en général). 

Si vous y avez accès en tant que parquet en général, vous avez été ajouté au dossier par le parquet 

compétent pour suivre celui-ci (voir « Page d’accueil d’un dossier »).  

 

Comment suis-je ajouté en tant que parquet à un dossier déjà en cours de 

traitement ? 
On doit prendre contact avec le parquet qui travaille déjà sur le dossier. Ils peuvent ajouter votre 

groupe comme parquet supplémentaire. Les administrateurs du groupe de chaque parquet figurent 

en annexe. Attention toutefois : on n’a pas les mêmes droits que le parquet compétent (voir plus loin). 
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ToDo-list 

 

 

 

La ToDo-list contient tous les mémoires des faillites dans lesquelles votre groupe est actif en tant que 

parquet compétent. En haut à gauche, vous pouvez filtrer en fonction du statut du mémoire : 

• To Do pour juge-commissaire 

• To Do parquet 

• To Do pour curateur 

• OK pour le parquet 

Les trois premiers statuts indiquent qui doit entreprendre une action.  

Vous pouvez aussi effectuer une recherche d’après le numéro de notice d'un dossier. 

Vous pouvez par ailleurs effectuer un tri d’après : 

• Nom du dossier 

• Date du jugement 

• Numéro de notice 

• Date de l’article du mémoire 
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Si vous souhaitez traiter un mémoire, vous cliquez sur la ligne du dossier et vous arrivez alors à la page 

suivante : 

Traiter mémoire 

 

Sur cette page, vous pouvez donc voir à quelle date le mémoire a été créé (et se trouvait sur ToDo 

curateur).  

Plus bas, vous voyez l’historique : quand le curateur a transmis le mémoire au juge-commissaire et 

ensuite au parquet.  

Vous pouvez télécharger un commentaire, qui sera visible de tous les acteurs du tribunal.  

Si vous le souhaitez, vous pouvez télécharger un document.  

Vous pouvez ensuite approuver ou ne pas approuver. En cas de non-approbation, vous devez toutefois 

indiquer un motif de refus, qui est alors visible dans le volet privé pour le curateur et le juge-

commissaire.  

Outre le mémoire, le parquet peut encore faire d’autres choses dans un dossier. À cet effet, vous allez 

à la page d’accueil du dossier.  

Page d’accueil d’une faillite 
Vous pouvez avoir accès à un dossier de différentes manières et, en fonction du mode d’accès, vous 

pourrez ou non voir/faire certaines choses. Nous allons détailler ceci pour chaque élément d’un 

dossier.  

En haut, vous verrez chaque fois en quelle qualité vous avez accès à un dossier.  
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Informations générales 

 

 

 

Dans l’onglet Informations générales, vous voyez les informations suivantes : 
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• Informations sur l’entreprise 

• Procédure judiciaire 

• Les acteurs juridiques actifs dans le dossier 

• Le numéro de notice du dossier 

• Le parquet compétent 

• Les parquets autres que le parquet compétent liés à un dossier 

• Références au Moniteur belge, à la BCE et à la BNB 

 

 

Seul le parquet compétent peut introduire le numéro de notice dans le bas de cet onglet et associer 

d’autres parquets qui souhaitent suivre le dossier. 
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Créances 

 

Dans cet onglet, chaque groupe du parquet peut consulter les créances dans un dossier. Dans la 

colonne « Actions », vous pouvez télécharger la déclaration de créance et les annexes chargées.  

Pour la qualification des créances (acceptée, contestée, etc.), vous devez consulter le PV de contrôle 

dans la chronologie. 

Ensuite, nous allons à la chronologie d’un dossier. Ce que vous y voyez apparaître dépend de votre 

accès au dossier. 
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Chronologie 

 

Dans la chronologie d’un dossier, vous pouvez voir tous les articles qui ont été chargés, ainsi que les 

documents éventuellement joints. Tous les parquets en ont la possibilité.  

Seul le parquet compétent peut ajouter une pièce à la chronologie (voir côté droit).  

Vous pouvez consulter votre pièces ajoutées dans l’onglet « mes articles ajoutées ».  

Messages 

 

 

 

Le parquet compétent et les parquets ajoutés sont les seuls à pouvoir consulter cet onglet dans un 

dossier.  

Les messages reçus et envoyés sont visibles de tout le groupe. 

On peut envoyer un message à tous les acteurs privés (juge-commissaire, curateur, greffe...) associés 

à un dossier.  
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Vous pouvez aussi consulter tous les messages que vous avez reçus, tous dossiers confondus, sur la 

page d’accueil.  

 

 

Notifications 
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Les notifications ne sont visibles qu’au parquet compétent et aux parquets ajoutés par lui. Une 

notification vous informe de certains changements dans un dossier qui requièrent une action de votre 

part. Les notifications viennent aussi confirmer que certaines actions ont été exécutées. 

 

Vous recevez par exemple des notifications lorsque : 

• Vous avez ajouté une pièce à la chronologie 

• Vous êtes désigné comme parquet compétent dans un dossier 

• Le mémoire est prêt à être traité dans votre ToDo-list 

Page d’accueil d'une Procédure de réorganisation judiciaire 
L'onglet Informations générales est le même que pour une faillite. Les différences se situent dans les 

onglets Créances et Chronologie.  
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Créances 

 

 

Dans cet onglet, vous pouvez consulter la liste des créanciers et leurs créances ainsi que les pièces 

introduites à propos de déclarations de créance interruptives de prescription.  
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Chronologie 

 

 

Dans la chronologie, vous voyez d’abord les articles chargés sous la requête (avant que le jugement 

n’ait été prononcé à propos du dossier). Vous devez ensuite faire défiler vers le bas pour consulter les 

articles dans le dossier proprement dit. À droite, chaque parquet peut consulter les pièces introduites.  

Vous pouvez consulter votre pièces ajoutées dans l’onglet « mes articles ajoutées ».  
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Coordonnées helpdesk 
support@regsol.be 

 

FR 02 588 88 22 (les jours ouvrables de 8h30 à 17h) 

NL 02 307 70 30 (les jours ouvrables de 8h30 à 17h) 

 

Annexe : liste des administrateurs du groupe (à la date du ) 
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